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Il s’agit du premier rapport annuel dans le 
cadre du Plan d’action du Canada pour réduire 
les émissions de gaz à effet de serre provenant  
de l’aviation (le Plan d’action).

En 2012, les membres du Groupe de travail sur 
les émissions produites par l’aviation ont bien 
avancé dans leur travail de mise en œuvre 
du Plan d’action, notamment par un certain 
nombre de réalisations notables liées aux 
carburants aviation de remplacement, à une 
meilleure gestion de la circulation aérienne et 
aux émissions de gaz à effet de serre (GES) 
dans les aéroports.

Les compagnies aériennes canadiennes ont 
recueilli les données nécessaires pour suivre 
de près les améliorations réalisées en 2012 en 
matière du rendement du carburant, qui, pour 
la première fois, ont donné lieu à des rapports 
présentant de façon distincte les données 
nationales et internationales. Les résultats 
montrent que les compagnies aériennes cana-
diennes continuent d’améliorer leur rende-
ment du carburant annuel. La consommation 
de carburant combinée en 2012 a été de 
37,16 litres par 100 tonnes-kilomètres payantes 
(TKP). Pour les activités internationales, la 
consommation de carburant s’est élevée à 
33,91 litres par 100 TKP et, pour les activités 
intérieures, à 44,96 litres par 100 TKP. Par 
comparaison avec 2011, les transporteurs aériens 
canadiens ont amélioré le rendement du 
carburant de 1,7 p. 100, ce qui représente une 
amélioration annuelle moyenne de 1,2 p. 100 
par rapport aux niveaux de référence de 2005.

La section 5.0 du Plan d’action énonce les 
trois principales mesures qui devraient avoir 
la plus grande incidence sur la réduction des 
émissions de GES : le renouvellement et la 
modernisation de la flotte, des opérations 
aériennes plus efficaces et l’amélioration des 
capacités de la gestion du trafic aérien. Le 
présent rapport annuel souligne les progrès 
réalisés sur ces trois points en 2012, y compris 

le remplacement d’anciens aéronefs par les 
transporteurs aériens canadiens au moyen 
d’aéronefs à très faible consommation de  
carburant et d’un plus grand recours au Canada 
à des méthodes de navigation fondées sur  
les performances et à des techno logies de 
surveillance perfectionnées.

La section 6.0 du Plan d’action présente les 
progrès réalisés à l’égard d’un deuxième  
ensemble de mesures qui, selon les prévisions de 
l’industrie aéronautique canadienne, devraient 
produire des résultats environnementaux 
avantageux. Ces mesures sont notamment les 
suivantes : recherche et développement sur 
l’impact environnemental de l’aviation; carbu-
rants de remplacement; activités au sol des 
aéroports et utilisation de l’infrastructure;  
mesures réglementaires; coordination inter-
nationale. Parmi les progrès notables, signa-
lons le premier vol commercial propulsé par 
biocarburant au Canada; le Vol parfait d’Air 
Canada; le premier vol au monde entièrement 
alimenté en biocarburant; le lancement de 
l’outil de rapport sur les émissions de carbone  
et autres émissions provenant des aéroports.  
Les efforts pour moderniser le corridor Montréal-
Toronto-Windsor ont aussi permis de faire  
des progrès.

Enfin, le présent rapport annuel se termine par 
un aperçu de certaines étapes importantes de 
2013, dont l’engagement du Canada à l’égard 
d’un nouveau centre d’excellence des États-Unis 
pour les carburants aviation de remplacement 
et l’environnement, les nouveaux progrès 
réalisés à l’égard de la navigation fondée sur 
les performances au Canada et le programme 
de recherche Aéro21 du Conseil national de 
recherches du Canada.
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Le 4 juin 2012, le gouvernement du Canada et 
l’industrie aéronautique canadienne ont publié 
le Plan d’action du Canada pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant de 
l’aviation (le Plan d’action) et l’ont présenté à 
l’Organisation de l’aviation civile interna tionale 
(OACI). Élaboré par un groupe de travail 
conjoint de l’industrie et du gouvernement sur 
les émissions produites par l’aviation, le Plan 
d’action prend appui sur la réussite des colla-
borations précédentes entre le gouvernement 
du Canada et les intervenants de l’aviation du 
Canada. Mentionnons à cet égard le premier 
accord volontaire du monde pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre (GES), qui a 
été conclu en 2005 entre Transports Canada 
et l’Association du transport aérien du Canada 
(ATAC) au nom des transporteurs aériens  
du Canada.

Le Plan d’action prévoit un rapport annuel 
pour résumer et suivre de près les progrès 
réalisés à l’égard des objectifs de réduction 
des émissions de GES et d’autres activités 
visées par le Plan d’action. Le présent  
rapport est le premier rapport annuel publié  
aux termes du Plan d’action.

Le Plan d’action décrit les activités courantes 
et prévues pour réduire les émissions de GES 
provenant des activités nationales et interna-
tionales de l’aviation au Canada. Ces mesures 
pourraient contribuer à la réalisation coïnci-
dente des objectifs nationaux du Canada 
concernant les changements climatiques et 
des buts mondiaux ambitieux de l’OACI.

Le Plan d’action établit un objectif pour  
améliorer de 2 p. 100 jusqu’en 2020 le rende-
ment du carburant des transporteurs aériens 
du Canada, à partir des niveaux de référence  
de 2005, qui représentent 40,43 litres  
de carburant par 100 tonnes-kilomètres 
payantes (TKP).

À l’appui de cet objectif, la section 5.0 définit 
les trois principales mesures qui devraient 
avoir la plus grande incidence sur la réduction 
des émissions de GES :

• le renouvellement et la modernisation de  
la flotte;

• les opérations aériennes plus efficaces;

• l’amélioration des capacités de la gestion  
du trafic aérien.

La section 6.0 du Plan d’action met en lumière 
un deuxième jeu de mesures. L’industrie aéro-
nautique canadienne s’attend à ce que ces 
mesures aient des effets bénéfiques sur l’envi-
ronnement, mais ceux-ci ne sont pas décrits 
en termes quantitatifs, vu la nature de l’acti-
vité ou le stade d’élaboration où elle en est 
actuellement. Ces mesures sont notamment  
les suivantes :

• la recherche et développement sur l’impact 
environnemental de l’aviation;

• les carburants de remplacement;

• les activités au sol et l’utilisation de  
l’infrastructure des aéroports;

• les mesures réglementaires;

• la coordination internationale.
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Faits saillants de 2012
Le Canada a fait des progrès notables 
pour mettre en œuvre le Plan d’action. Les 
membres du Groupe de travail ont tiré parti  
de possibilités pour mettre en œuvre en  
collaboration un certain nombre de mesures 
du Plan d’action. Plusieurs étapes clés ont été 
franchies en 2012, y compris les importantes 
réalisations suivantes :

Premier vol commercial propulsé par bio-
carburant au Canada : En avril 2012, Porter 
Airlines a réalisé avec succès le premier 
vol commercial propulsé par biocarburant 
au Canada avec l’un de ses avions à turbo-
propulseur Q400 de Bombardier en utilisant 
un mélange à 50-50 de carburant Jet A1 et de 
biocarburant dérivé d’oléagineux. Le vol entre 
Toronto et Ottawa marque l’aboutissement 
réussi d’un programme d’essai de deux ans, 
dont les principaux membres comprenaient 
Porter Airlines, Targeted Growth, Bombardier 
Aéronautique, Pratt & Whitney Canada et le 
Groupement aéronautique de recherche et 
développement en environnement (GARDN).

Le Vol parfait : En juin 2012, Air Canada et 
Airbus ont effectué le premier « vol parfait » 
par-delà les frontières internationales. Ce vol 
fait partie d’une série ayant transporté les  
délégués de l’OACI vers Rio de Janeiro, au 
Brésil, pour la Conférence des Nations Unies  
sur le développement durable (Rio+20).  
En plus d’être le premier vol propulsé par  
biocarburant d’Air Canada, il conjuguait les 
meilleures pratiques opérationnelles et  
environnementales qui existent actuellement, 
dont les suivantes :

• exploitation de la famille d’aéronefs la plus 
écoefficace dans son segment de marché;

• utilisation d’un mélange de biocarburant  
durable (mélange de 50 p. 100) obtenu à partir 
d’huile à friture usagée fournie par SkyNRG;

• trajectoires et altitudes de vol optimisées;

• regroupement de plusieurs procédures  
opérationnelles écoefficaces, comme le  
roulage à la surface au moyen d’un seul 
moteur, le nettoyage extérieur de l’aéronef 
pour améliorer l’aérodynamique, un matériel 
de cabine de poids léger et un plan de vol 
bien adapté.

Par comparaison avec un vol qui utilise les 
pratiques actuelles et un carburant aviation  
traditionnel, le vol parfait démontre une 
réduction nette des émissions de plus de 
40 p. 100.

Le premier vol d’essai d’un aéronef alimenté 
uniquement en biocarburant : En octobre 
2012, le Conseil national de recherches du 
Canada (CNRC) a piloté le premier avion à 
réaction civil entièrement alimenté en bio-
carburant. Financé par Transports Canada et  
le GARDN, le CNRC a utilisé son aéronef  
d’essai, un Falcon 20, dont les deux moteurs 
utilisaient le carburant d’aviation ReadiJet 
produit à partir d’un oléagineux durable, la 
Brassica carinata. Un ancien aéronef militaire, un 
T-33 de Lockheed, suivait le Falcon, recueillant 
dans son sillage de précieuses informations 
sur les émissions du biocarburant. Les résultats  
ont démontré que les émissions d’aérosol 
étaient de 50 p. 100 moins élevées que celles 
du kérosène traditionnel. En plus de confirmer 
un rendement comparable pour les réacteurs, 
les essais ont aussi révélé une amélioration  
de 1,5 p. 100 de la consommation spécifique 
de carburant en régime stabilisé.
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Examen portant sur l’espace aérien et les 
services dans le corridor Windsor-Toronto-
Montréal : Une bonne partie de l’espace aérien 
et de la structure de route dans le corridor 
Toronto-Ottawa-Montréal a été conçue dans 
les années 1980. L’examen a eu pour effet de 
recommander des changements pour mieux 
gérer le volume de trafic aérien qui a presque 
doublé depuis cette époque et pour prendre 
en compte les progrès des technologies de 
contrôle de la circulation aérienne et de navi-
gation aérienne. À partir de février 2012, NAV 
CANADA a apporté des changements aux 
routes préférentielles dans le corridor Toronto 
Montréal et aux routes d’arrivée normalisées 
en région terminale (STAR) dans les princi-
paux aéroports qui permettent aux aéronefs 
de voler d’une façon plus précise, efficace et 
prévisible.

Outil de rapport sur les émissions de carbone 
et autres émissions provenant des aéroports 
(ACERT) : En 2011-2012, Transports Canada 
a actualisé et mis au point son outil de calcul 
de l’inventaire d’émissions de GES avec l’aide 
du Conseil international des aéroports (ACI), 
l’aéroport de Zurich et l’aéroport international 
Pearson de Toronto. Cet outil permet à un 
exploitant d’aéroports de calculer sans frais 
son propre inventaire d’émissions de GES et 
peut être utilisé par des non-spécialistes pour 
saisir des données facilement accessibles. 
L’inventaire qui en résulte donne suffisamment 
de détails pour que l’aéroport mène des ini-
tiatives d’économie d’énergie et établisse un 
programme de réduction des GES. L’outil est 
mis à la disposition de plus de 1 600 aéroports 
à l’échelle mondiale, sans frais à partir du site 
Web de l’ACI.

Données sur les émissions  
provenant de l’aviation
Afin de satisfaire aux exigences de l’OACI en matière 
de rapport, le Plan d’action comprend un engagement  
de déclarer les activités et les émissions de l’aviation 
nationale et internationale de façon distincte, à partir 
du rapport annuel de 2014. Le Groupe de travail sur 
les émissions produites par l’aviation a formé un 
sous-groupe des données pour évaluer plus à fond 
cet engagement.

Le sous-groupe des données a organisé un atelier, 
tenu le 20 mars 2013, sur les données concernant 
les émissions provenant de l’aviation. Bien que cet  
événement ait eu lieu en dehors de l’exercice de 
référence, il est mentionné ici à cause de sa pertinence 
et de son incidence sur les données déclarées pour 
2012. Des représentants des transporteurs aériens 
et de leurs associations et des agents du gouver-
nement se sont rencontrés dans le but d’aider à 
former des consensus aux fins de la production de  
données fiables sur l’utilisation de carburant d’aviation 
et les émissions de GES à l’échelle nationale et 
internationale, et de trouver des moyens durables 
et économiques pour recueillir de telles données.

L’atelier a été une réussite puisqu’il a permis de 
convaincre les intervenants de l’industrie aéro-
nautique de déclarer les données sur les activités 
et les émissions de façon distincte, en commençant 
par les données sur le carburant embarqué pour  
le présent rapport annuel. Le Canada peut déclarer 
les données sur les activités nationales et interna-
tionales et sur les émissions séparément, deux ans 
plus tôt que prévu.
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Résultats pour 2012
L’Association du transport aérien du Canada 
(ATAC) et le Conseil national des lignes aériennes 
du Canada (CNLA) ont recueilli les données 
nécessaires pour faire rapport sur l’amélioration  
de le rendement du carburant réalisée en 20121. 
Même si les progrès à l’égard de la réalisation 
de l’objectif du Plan d’action sont mesurés en 
litres de carburant utilisés par TKD, les asso-
ciations d’exploitants aériens ont fourni des 
données supplémentaires (voir l’annexe A, 
Glossaire des principaux termes et sigles, pour 
les définitions) pour calculer les principales 
mesures de l’industrie relatives aux activités. 
Les autres principales mesures des activités de 
l’aviation sont les suivantes :

• sièges-kilomètres disponibles (SKD);

• passagers-kilomètres payants (PKP);

• tonnes-kilomètres payantes – passagers 
(TKP pass.);

• tonnes-kilomètres disponibles – fret  
(TKD fret);

• tonnes-kilomètres payantes – fret (TKP fret);

• tonnes-kilomètres disponibles totales  
(TKD totales);

• tonnes-kilomètres payantes totales  
(TKP totales).

Le tableau 1 illustre les résultats combinés 
pour les transporteurs aériens de l’ATAC et du 
CNLA pendant les années civiles de 2005 à 
2012. Il montre les tendances à l’égard de la 
consommation de carburant et la conversion 
de celles-ci en émissions de GES, exprimés en 
équivalent de dioxyde de carbone (éq.CO

2
), 

ainsi qu’en ratios de litres de carburant et en 
grammes d’éq. CO

2
 par SKD, PKP, TKD totales 

et TKP totales.

Le tableau 1 montre également les résultats 
suivants des transporteurs déclarants en 2012 
(chiffres légèrement arrondis) :

• Le taux de consommation de carburant 
combiné a été de 37,16 litres par 100 TKP, 
ce qui représente une amélioration annuelle 
moyenne de 1,2 p. 100 entre 2005 et 2012.

• La capacité déclarée a été de 178,57 milliards 
de SKD et de 8,04 milliards de TKD fret.

• Les services générateurs de recettes ont été 
de 148,74 milliards de PKP et de 1,96 milliard 
de TKP fret.

• La capacité totale combinée pour les passagers 
et le fret a donc été de 25,9 milliards de TKD 
(soit environ 17,86 milliards de TKD pour les 
passagers2 et de 8,04 milliards de TKD pour 
le fret).

• Les services générateurs de recettes combi-
nées ont été de 16,83 milliards de TKP (soit 
14,87 milliards de TKP pour les passagers et 
de 1,96 milliard pour le fret).

1  Il est à noter que le nombre de transporteurs aériens qui fournissent des données en vertu du Plan d’action peut changer d’une année 
à l’autre. En conséquence, les statistiques présentées dans le présent rapport peuvent ne pas être entièrement comparables à celles 
des rapports annuels subséquents.

2  Les TKD pour les passagers sont calculés par conversion des SKD en poids au moyen de la convention de l’industrie de 100 kg (220 livres) 
par passager.
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TABLEAU 1  Résultats annuels des activités d’exploitation, 2005-2012

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Carburant consommé (millions 
de litres)

4 887 5 186 5 543 5 575 5 077 5 659 6 089 6 256

Émissions de GES (millions  
de tonnes d’éq. de CO2)

12,495 13,258 14,171 14,254 12,980 14,467 15,566 15,994

Trafic (milliards)

Sièges-kilomètres disponibles 
(SKD)

131,98 139,48 151,55 154,05 152,66 157,43 171,39 178,57

Passagers-kilomètres payants 
(PKP)

105,22 112,98 124,15 125,55 117,62 128,77 141,27 148,74

Tonnes-kilomètres payantes – 
passagers (TKP pass.) * 

10,52 11,30 12,42 12,55 11,76 12,88 14,13 14,87

Tonnes-kilomètres disponibles – 
fret (TKD fret)

5,18 5,38 6,14 6,40 6,14 7,33 7,62 8,04

Tonnes-kilomètres payantes – 
fret (TKP fret)

1,57 1,53 1,82 1,57 1,38 2,01 1,98 1,96

Tonnes-kilomètres disponibles 
totales (TKD totales)

18,37 19,33 21,29 21,81 21,40 23,07 24,76 25,89

Tonnes-kilomètres payantes 
totales (TKP totales)

12,09 12,83 14,23 14,13 13,14 14,88 16,11 16,83

Taux de consommation du carburant

Litres/SKD 0,0370 0,0372 0,0366 0,0362 0,0329 0,0351 0,0347 0,0346

Litres/PKD 0,0464 0,0459 0,0446 0,0444 0,0426 0,0425 0,0421 0,0415

Litres/TKD totales 0,2660 0,2683 0,2603 0,2557 0,2372 0,2453 0,2459 0,2416

Litres/TKP totales 0,4043 0,4043 0,3895 0,3947 0,3863 0,3802 0,3780 0,3716

Taux d’émission

Éq. de CO2 (grammes)/SKD 94,68 95,05 93,51 92,53 83,99 89,64 88,64 88,34 

Éq. de CO2 (grammes)/PKP 118,75 117,35 114,14 113,53 109,01 108,65 107,54 106,05 

Éq. de CO2 (grammes)/TKD 680 686 666 654 606 627 629 618 

Éq. de CO2 (grammes)/TKP 1,034 1,034 996 1,009 988 972 966 950
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Voir l’annexe D : Figures additionnelles illustrant les principales tendances, soit les figures 4, 6, 7, 
8, 9, 10, 13 et 14 qui illustrent les tendances présentées au tableau 1.



Le tableau 2 présente des données sur les 
activités de l’aviation internationale par rapport 
à l’aviation nationale pour 2012.

• De façon distincte, le taux de consommation de 
carburant pour les activités internationales a 
été de 33,91 litres par 100 PKP et de 45,0 litres 
par 100 PKP pour les activités nationales.

• Le carburant total consommé s’est chiffré à 
6,26 milliards de litres (64,5 p. 100 pour les 

activités internationales et 35,5 p. 100 pour 
les activités nationales). (Total également 
illustré à la figure 1.)

• Les émissions totales de gaz à effet de  
Àserre se sont élevées à un total estimatif  
de 15,99 méga tonnes (Mt) (10,32 Mt pour  
les activités internationales et 5,68 Mt pour 
les activités nationales).

TABLEAU 2 Activités de l’aviation internationale et nationale, 2012

 International National Total

Carburant consommé (millions de litres) 4 035 2 221 6 256

Émissions de GES (millions de tonnes 
d’éq. de CO2)

10,32 5,68 15,99

Trafic (milliards)

Sièges-kilomètres disponibles (SKD) 121,17 57,40 178,57

Passagers-kilomètres payants (PKP) 103,04 45,70 148,74

Tonnes-kilomètres payantes –   
passagers (TKP pass.)

10,30 4,57 14,87

Tonnes-kilomètres disponibles – fret   
(TKD fret)

6,45 1,61 8,04

Tonnes-kilomètres payantes – fret   
(TKP fret)

1,59 0,37 1,96

Tonnes-kilomètres disponibles totales 
(TKD totales)

18,57 7,35 25,89

Tonnes-kilomètres payantes totales 
(TKP totales)

11,90 4,94 16,83

Taux de consommation du carburant

Litres/TKD totales 0,2174 0,3021 0,2416

Litres/TKP totales 0,3391 0,4496 0,3716

Taux d’émission

Éq. de CO2 (grammes/TKD totales) 556 773 618

Éq. de CO2 (grammes/TKP totales) 867 1 149 950

Voir l’annexe D : Figures additionnelles illustrant les principales tendances, soit les figures 3, 5, 11 
et 12 qui illustrent les tendances présentées au tableau 2.
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FIGURE 1   Taux de consommation de carburant – International et national, 2012
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L’indicateur principal de l’objectif du Plan d’action 
est le ratio de consommation de carburant au 
trafic total (litres/TKP totales), visant à obtenir 
une amélioration annuelle d’au moins 2 p. 100 
par an jusqu’en 2020 à partir des niveaux de 
référence de 2005. Le tableau 3 montre les 
progrès réalisés à l’égard de l’objectif du Plan 
d’action, illustrant les changements dans les 
mesures et les taux entre 2011 et 2012, et entre 
2005 et 2012.

Le tableau 3 montre que le rendement du  
carburant en 2012 s’est améliorée de 1,7 p. 100 
par rapport à 2011 et que l’amélioration  
annuelle cumulative entre 2005 et 2012 a été 
de 8,1 p. 100, pour une moyenne annuelle de 
1,2 p. 100.



TABLEAU 3 Changements absolus et proportionnels au fil du temps, 2005-2012

 Changement 2011-2012 Changement 2005-2012

 Absolu Proportionel Absolu Proportionel Taux annuel

Carburant consommé (millions  
de litres)

167 2,7 % 1 369 28,0 % 3,6 %

Émissions de GES (millions de 
tonnes d’éq. de CO2)

0,427 2,7 % 3,50 28,0 % 3,6 %

Trafic (milliards)

Sièges-kilomètres disponibles 
(SKD)

7,18 4,2 % 46,59 35,3 % 4,4 %

Passagers-kilomètres payants 
(PKP)

7,47 5,3 % 43,52 41,4 % 5,1 %

Tonnes-kilomètres payantes –  
passagers (TKP pass.) *

0,75 5,3 % 4,35 41,4 % 5,1 %

Tonnes-kilomètres disponibles – fret  
(TKD fret)

0,41 5,4 % 2,86 55,3 % 6,5 %

Tonnes-kilomètres payantes – fret  
(TKP fret)

-0,02 -1,2 % 0,39 25,0 % 3,2 %

Tonnes-kilomètres disponibles 
totales (TKD totales)

1,13 4,6 % 7,52 40,9 % 5,0 %

Tonnes-kilomètres payantes 
totales (TKP totales)

0,72 4,5 % 4,74 39,2 % 4,8 %

Taux de consommation du carburant

Litres/SKD -0,000 -0,3 % -0,002 -6,7 % -1,0 %

Litres/PKD -0,001 -1,4 % -0,005 -10,7 % -1,6 %

Litres/TKD totales -0,004 -1,7 % -0,024 -9,2 % -1,4 %

Litres/TKP totales -0,006 -1,7 % -0,033 -8,1 % -1,2 %

Taux d’émission

Éq. de CO2 (grammes)/SKD -0 -0,3 % -6 -6,7 % -1,0 %

Éq. de CO2 (grammes/PKP) -1 -1,4 % -13 -10,7 % -1,6 %

Éq. de CO2 (grammes/TKD) -11 -1,7 % -62 -9,2 % -1,4 %

Éq. de CO2 (grammes/TKP) -16 -1,7 % -83 -8,1 % -1,2 %
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Les chiffres présentés dans les trois tableaux 
ci-dessus permettent de faire le résumé suivant 
des tendances :

• En 2012, l’activité de l’industrie a poursuivi 
sa reprise après le ralentissement mondial 
de l’activité économique : les PKP déclarés 
ont encore augmenté de 5,3 p. 100, après 
la hausse de 9,7 p. 100 en 2011. Entre 2005 
et 2012, les PKP ont augmenté dans leur 
ensemble de 41,4 p. 100.

• Le coefficient de remplissage moyen, qui 
est le ratio des PKP aux SKD, a continué de 
croître en 2012, pour atteindre un nouveau 
sommet de 83,3 p. 100, après le sommet  
de 82,4 p. 100 de 2011.

• Bien que les changements touchant les 
transporteurs déclarants du CNLA et de 
l’ATAC (déclarés dans les résumés annuels 
précédents au titre de l’accord volontaire de 
2005) aient pour effet de rendre difficile la 
comparaison avec les tendances déclarées 
pour le fret, les TKP totales estimatives sont 
dominées par les passagers. Les chiffres 
déclarés révisés donnent à penser qu’il y a 
eu une augmentation appréciable dans les 
TKP totales de 4,5 p. 100 de 2011 à 2012, et 
une augmentation de 39,2 p. 100 entre 2005 
et 2012.

• La reprise continue des activités a entraîné 
une augmentation du carburant consommé. 
Après la réduction extraordinaire du car-
burant consommé entre 2008 et 2009, le 
total en 2012 a été de 6,26 milliards de litres, 
2,7 p. 100 de plus qu’en 2011.

• Les émissions de GES de 2011 à 2012 ont 
aussi augmenté de 2,7 p. 100, passant à 
15,99 Mt d’éq. CO

2
.

• Les émissions de GES par TKP ont connu 
une amélioration comparable à celle des 
litres par TKP en 2012, par comparaison 
avec 2011 et 2005 (1,7 p. 100 et 8,1 p. 100, 
respectivement).

Prise de décision en collaboration 
pour les aéroports 
La prise de décision en collaboration pour les aéro-
ports (A-CDM) est une nouvelle philosophie pour la  
gestion du trafic aérien, qui présente en outre 
l’avantage de réduire les émissions provenant des 
aéronefs. Sa mise en œuvre initiale s’inscrit dans le  
cadre des améliorations au programme des attentes 
au sol (Toronto et Montréal). Les concepts qui sous-
tendent l’A-CDM offrent le potentiel d’une applica-
tion beaucoup plus vaste. Les nouveaux domaines 
sont notamment les améliorations au programme 
d’attente au sol, l’établissement des itinéraires en 
collaboration, la surveillance et l’analyse de la per-
formance, le mécanisme d’allocation des ressources 
en collaboration, le modèle de théorie des jeux 
pour analyser les procédures de CDM et l’échange 
d’information, ainsi que la collecte et la distribution 
de renseignements en collaboration. 
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La figure 2 montre la trajectoire de l’objectif, 
de 2005 à 2020, pour les réductions annuelles 
de 2 p. 100 et les progrès réalisés entre 2005 
et 2012. Elle ajoute aussi une trajectoire 

indicative devant être respectée pour atteindre 
le but de 2020 à partir de la situation actuelle 
de 2012.

FIGURE 2 Trajectoire de l’objectif, 2005-2020
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Navigation fondée sur les performances
La navigation fondée sur les performances (PBN) est un vaste ensemble de technologies qui permettent aux 
aéronefs de suivre la trajectoire de vol choisie à l’aide du matériel et de procédures de bord. Elle réduit le 
besoin de voler exclusivement en direction et en provenance d’aides à la navigation fonctionnant avec des 
capteurs au sol. Cela accroît la souplesse des vols point à point et renforcera l’efficacité des opérations en 
vol et au sol, réduisant ainsi les émissions de GES provenant du carburant brûlé et de sources connexes.

Depuis la publication du Plan d’action, l’approche internationale de la PBN a évolué. Au printemps 2012, 
l’OACI a établi le cadre des mises à jour par blocs du système de l’aviation (ASBU), comprenant des modules 
de bloc, chacun lié à une performance ou à une amélioration de la capacité du système de gestion de la 
circulation aérienne (ATM), et appuyé par une solide analyse de rentabilisation. Les modules de bloc doivent 
être mis en place selon des périodes visées différentes. La PBN est l’un des principaux outils pour la mise 
en œuvre des ASBU, en particulier, dans l’immédiat, pour le Bloc 0 et le Bloc 1 (qui doivent être mis en place 
entre 2013 et 2018).

Le Canada a grandement appuyé et préconisé l’élaboration et l’adoption du cadre des ASBU à la Conférence 
de navigation aérienne de novembre 2012 et à la 38e session de l’Assemblée de l’OACI à l’automne 2013. En 
harmonie avec le Plan mondial de navigation aérienne (GANP), qui comprend le cadre des ASBU adopté à la 
38e session de l’Assemblée de l’OACI, Transports Canada et NAV CANADA continuent de travailler à la mise 
en œuvre de la PBN et d’autres outils du système ATM, en collaboration avec les intervenants de l’industrie.
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Rapport sur les mesures de la section 5.0
La section 5.0 du Plan d’action du Canada pour réduire les émissions de gaz à effet de serre pro-
venant de l’aviation souligne les mesures qui représentent les meilleures possibilités pour réduire 
les émissions de GES et aider à améliorer le rendement du carburant annuelle moyenne de 2 p. 100 
entre 2005 et 2020. Le tableau qui suit résume les résultats obtenus et l’état de chaque mesure.

Tableau récapitulatif des mesures de la section 5.0

Mesure Résultats État

5.1 Renouvellement et modernisation de la flotte

Les compagnies aériennes canadiennes prévoient 
améliorer le rendement du carburant de leurs 
vols intérieurs et internationaux de 0,7 p. 100 
par an en moyenne entre 2005 et 2020 grâce à 
d’autres changements à leur flotte.

Les transporteurs aériens du CNLA continuent 
d’exploiter et d’accroître leurs flottes au moyen 
d’aéronefs très performants. Le plan de renouvel-
lement de la flotte du CNLA pour 2012 a respecté  
les délais : trois B737-800 et cinq Q400 ont été  
ajoutés; neuf aéronefs CRJ-100/200 et un aéronef 
A310 ont été retirés.

Les transporteurs aériens de l’ATAC qui exploitent 
des aéronefs très performants comme le B737-800 
et le Q400 de Bombardier continuent d’utiliser et(ou) 
de grossir leurs flottes avec ces types d’aéronefs. Les 
exploitants d’aéronefs B737-200 ont commencé à 
remplacer ces versions classiques par des aéronefs 
des séries B737-300 au moyen de moteurs CFM56 
plus efficients. Les transporteurs aériens de fret 
continuent leur modernisation en passant de B727 à 
fuselage étroit à des aéronefs plus grands ayant des 
moteurs à taux de dilution élevé tels que les aéronefs 
DC-10, B757 et B767. 

L’Association canadienne de l’aviation d’affaires 
(ACAA) encouragera ses membres à profiter des 
possibilités de réduction des émissions de GES 
grâce au renouvellement de la flotte.

En 2012, l’ACAA a continué d’encourager ses membres 
à réduire les émissions de GES par le renouvellement 
de leurs flottes. Pour l’avenir, l’ACAA a l’intention 
d’utiliser un forum en ligne pour ses membres dans 
le but de les sensibiliser davantage, en leur donnant 
de la rétroaction, aux activités d’intérêt pour les 
exploitants de l’aviation commerciale canadienne,  
y compris le Plan d’action.
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Mesure Résultats État

5.2 Activités aériennes plus efficaces

Les compagnies aériennes canadiennes prévoient 
améliorer le rendement du carburant de leurs 
vols intérieurs et internationaux de 0,2 p. 100 
par an en moyenne entre 2005 et 2020 grâce à 
l’amélioration de leurs opérations.

Tous les transporteurs membres de l’ATAC et du 
CNLA ont continué de mettre l’accent sur l’utilisation 
de procédures de fonctionnement propres à réduire 
la consommation de carburant. Les transporteurs 
continuent d’être à l’affût de nouvelles possibilités  
de réduire le carburant consommé.

L’ACAA encouragera ses membres à continuer 
d’apporter des améliorations opérationnelles 
pour réduire les émissions.

En 2012, l’ACAA a continué d’encourager ses membres 
à apporter des améliorations opérationnelles pour 
réduire les émissions de GES. Pour l’avenir, l’ACAA a 
l’intention d’utiliser un forum en ligne pour ses membres 
dans le but de les sensibiliser davantage, en leur 
donnant de la rétroaction, aux activités d’intérêt pour 
les exploitants de l’aviation commerciale canadienne, 
y compris le Plan d’action.

Transports Canada continuera de travailler par 
l’entremise de l’OACI pour aider à préparer et à 
donner des directives, ainsi que pour encourager 
les améliorations technologiques et opérationnelles, 
notamment par la mise à jour de la circulaire 303 
de l’OACI. 

Transports Canada a participé à la mise à jour de la 
circulaire 303 de l’OACI, qui a été terminée en 2012 et 
qui sera accessible en ligne en 2014. 

Le CNLA, l’ATAC et l’ACAA encourageront leurs 
membres à continuer de tirer avantage des  
occasions présentées dans le nouveau manuel  
de l’OACI.

Les données du manuel mises à jour proviennent  
des politiques et des procédures utilisées par les 
transporteurs du CNLA et de l’ATAC. La version finale 
du manuel a été diffusée auprès du CNLA, de l’ATAC 
et de l’ACAA, qui en feront la promotion auprès de 
leurs membres aussitôt qu’il sera accessible en ligne. 
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Mesure Résultats État

5.3 Amélioration de la gestion du trafic aérien

Navigation fondée sur les performances (PBN) – 
Misant sur les activités existantes de la PBN,  
le Plan d’action indique que la généralisation de 
la PBN pourrait se traduire par une amélioration 
du rendement du carburant de 1 ou 2 p. 100 par 
an en moyenne entre 2005 et 2020. Les avan-
tages résultant de la PBN seront tributaires 
de la collaboration entre Transports Canada et 
l’industrie aéronautique canadienne, en particulier 
NAV CANADA.

  

Approbation par Transports Canada de l’utilisation 
des critères de conception des procédures de vol 
aux instruments des ordonnances 8260.54A et 
8260.52 de la Federal Aviation Administration 
américaine (FAA).

Transports Canada a approuvé les ordonnances 
8260.54A de la FAA en décembre 2011.

Approbation des conseils de Transports Canada 
pour les spécifications des opérations à l’appui 
des critères de l’ordonnance 8260.52 de la FAA.

En 2012, Transports Canada a travaillé à élaborer  
une circulaire d’information pour l’utilisation des 
procédures, fondée sur l’ordonnance 8260.52 de la 
FAA, pour qu’elle soit approuvée avant la fin de 2013. 

Le Conseil consultatif sur la réglementation 
aérienne canadienne (CCRAC) déterminera les 
possibilités à court, moyen et long terme pour 
l’adoption de la PBN.

Le groupe de travail sur la PBN du CCRAC a tenu  
trois réunions en 2012 pour élaborer des recom-
mandations concernant un cadre réglementaire  
à l’appui de la mise en œuvre opérationnelle de  
la PBN au Canada.

Transports Canada, NAV CANADA et l’industrie 
aéronautique canadienne travailleront ensemble 
à l’élaboration et à la mise en place d’un plan de 
mise en œuvre de la PBN pour le Canada, comme 
l’exige l’OACI.

Pour faciliter la mise en place du plan de mise en 
œuvre de la PBN selon les exigences de l’OACI, 
Transports Canada s’est engagé à élaborer un cadre 
stratégique sur la PBN d’ici le printemps 2012. Ce 
cadre a été reporté au début de 2014, et sera élaboré 
de concert avec les experts de Transports Canada et 
de NAV CANADA.
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Mesure Résultats État
Surveillance – Le renforcement de la capacité 
de surveillance et de la couverture se traduira 
par des activités aériennes plus efficaces. Le 
Plan d’action comprend un engagement de NAV 
CANADA de continuer d’utiliser des technologies 
qui renforcent la capacité de surveillance, tant 
dans les airs qu’au sol, ce qui se traduira par des 
activités aériennes plus efficaces.

NAV CANADA a cerné des possibilités à court et à 
moyen terme pour améliorer la surveillance. La  
meilleure possibilité à court terme est d’élargir les 
taux de participation du trafic aérien actuel aux 
volumes de couverture de la surveillance dépendante 
automatique en mode diffusion (ADS-B).

Transports Canada travaille de concert avec NAV 
CANADA pour modifier les conditions de l’exemption 
actuelle à l’ADS-B pour accroître les taux de participation 
de 40 à 50 p. 100 d’ici décembre 2013. 

Les possibilités à moyen et à long terme pourraient 
résulter de :
•  l’application de l’ADS-B dans l’espace;
•  l’expansion du volume de service d’ADS-B existant 

au sol;
•  l’expansion de l’application de surveillance de  

l’ADS-B dans des secteurs de niveau supérieur en 
route à des secteurs de niveau inférieur en route  
et au terminal.

Gestion améliorée de la circulation aérienne dans 
les corridors visés (nouvelle mesure) – En 2007, 
NAV CANADA a lancé l’examen portant sur le 
corridor Windsor-Toronto-Montréal (WTM) et les  
services, qui visait à améliorer l’efficacité des opé-
rations des aéronefs en optimisant la conception 
de l’espace aérien, en particulier pour les règles 
de vol aux instruments (IFR) et les règles de vol 
à vue (VFR) des aéronefs dans le corridor WTM, 
tout en maintenant la sécurité. 

NAV CANADA a travaillé de près avec les aéroports 
de Toronto, d’Ottawa et de Montréal pour intégrer les 
spécifications existantes de la PBN. Ces spécifica-
tions ont été intégrées dans la région d’information 
de vol de Toronto en février 2012, se répercutant sur 
l’unité de contrôle terminal de Toronto, soit l’espace 
aérien de niveau supérieur et de niveau inférieur  
du corridor de Toronto, Ottawa et Montréal à l’Est  
de Toronto. Les STARs de l’espace aérien en route 
et les procédures pour les départs normalisés aux 
instruments (SID) ont été conçus pour satisfaire  
aux critères de l’OACI sur la PBN. Les routes « Q » et 
« T » de la navigation de surface (RNAV) ont aussi été 
instaurées pour remplacer les voies aériennes VHF, 
Victor et Jet existantes. 
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Rapport sur les mesures de la section 6.0
Le Plan d’action du Canada pour réduire les émissions de gaz à effet de serre provenant de 
l’aviation comprend d’autres mesures dont les résultats attendus ne sont pas exprimés en termes 
quantitatifs en raison de la nature de l’activité ou de leur phase de mise en œuvre. Ces mesures 
sont essentielles à la réalisation des objectifs ambitieux à long terme.

Tableau récapitulatif des mesures de la section 6.0

Mesure Résultats État 

6.1 Recherche et développement sur l’impact environnemental de l’aviation

D’importantes études visant à minimiser ou à réduire 
l’impact environnemental de l’aviation et à éclairer 
l’élaboration des règlements à venir sont en cours. 
Ces études génèrent des renseignements utiles 
sur la meilleure façon de réduire cet impact environ-
nemental. Les études portent principalement sur 
quatre secteurs clés.

  

Le GARDN continuera de réaliser des activités de 
recherche et développement pour la mise au point 
de technologies qui aideront à réduire les émissions 
de GES.

Depuis ses débuts, le GARDN a mobilisé un vaste 
réseau de membres et a dressé un plan stratégique 
axé sur les principaux thèmes de recherche essentiels 
pour l’avenir de l’industrie canadienne. Dès 2012, 
le GARDN a sélectionné et appuyé financièrement 
17 projets, pour un total de près de 35 millions de 
dollars. Ces projets ont permis de mettre au point 
35 technologies, dont dix qui se rapprochent de  
la commercialisation.

 Parmi les projets les plus notables de 2012,  
mentionnons les premiers vols commerciaux  
canadiens qui utilisent des biocarburants et le  
premier vol mondial ayant utilisé uniquement 
du biocarburant, financé conjointement par 
Transports Canada et le GARDN. 
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Mesure Résultats État 
Le Canada continuera d’appuyer le Centre 
d’excellence pour l’atténuation du bruit et des 
émissions du transport aérien (PARTNER) dans 
la recherche sur les émissions, l’exploitation, 
l’évaluation des outils, des systèmes et des  
politiques, et le bruit.

Transports Canada a grandement appuyé PARTNER. 
Chaque année, le Ministère apporte une contribution 
financière à ce centre d’excellence, qui a donné 
accès à des projets de recherche en aviation d’une 
valeur de 56 millions de dollars. En 2012-2013, 
Transports Canada a apporté un soutien direct 
pour cinq projets de PARTNER :
1. « Health Impacts of Aviation-Related Air 

Pollutants » (Projet 11);
2. « Emissions Atmospheric Impacts » (Projet 12);
3. « Investigation of Aviation Emissions Air Quality 

Impacts » (Projet 16);
4. « Metrics for an Aviation CO2 Standard »  

(Projet 30); 
5. « Non-volatile Particulate Matter – SAE E31 

Aerospace Recommended Practice research 
issues » (Project 37).

Le CNRC poursuivra ses travaux sur un certain 
nombre de projets afin d’éclairer d’un point de vue 
scientifique la prise de décisions réglementaires au 
Canada et maintiendra aussi son programme sur  
le développement et l’évaluation des carburants  
de remplacement.

Le CNRC a effectué un certain nombre d’essais 
critiques sur la sécurité et les émissions des 
biocarburants de l’aviation. Avec l’aide financière 
de l’Initiative en matière de transports propres du 
gouvernement du Canada et du GARDN, le CNRC 
a dirigé le premier vol d’essai mondial alimenté 
uniquement de biocarburant pur répondant aux 
spécifications en matière de carburants d’aviation 
dérivés du pétrole. En dirigeant cet essai, le CNRC  
a pu obtenir de précieuses données sur les  
émissions en vol.

 Le CNRC a mis à point une nouvelle technique 
pour mesurer les particules non volatiles (le 
carbone noir), qui a été commercialisée en tant 
qu’instruments des mesures par incandescence 
induite au laser (IIL) 200 et 300. Le CNRC a utilisé 
cette technologie concédée en 2012, en collabora-
tion avec Transports Canada, pour analyser le vol 
d’essai alimenté entièrement de biocarburant. Les  
résultats ont révélé un moins grand nombre 
d’émissions de carbone noir que pour le carburant 
d’aviation traditionnel. 
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Mesure Résultats État 
 En collaboration avec une équipe internationale, le  

SAE E-31 Aircraft Exhaust Emissions Measurement 
Committee, le CNRC, avec l’appui de Transports 
Canada, met au point une pratique recommandée, 
qui aboutira à une nouvelle exigence de certification  
pour les émissions de particules non volatiles  
produites par les turbines à gaz. 

 

Transports Canada et le CAC continueront d’accorder 
leur appui et de participer au Programme de 
recherche concertée du Transportation Research 
Board américain (ACRP) dans un certain nombre 
de programmes de recherche environnementale 
d’importance.

Transports Canada et le CAC continuent d’accorder 
leur appui et de participer à l’ACRP et de communi-
quer des renseignements pertinents aux aéroports 
canadiens. En 2012, l’ACRP a communiqué un 
certain nombre de points d’intérêt aux aéroports 
canadiens, dont les suivants :
• Rapport 78 : « Airport Ground Support Equipment 

(GSE): Emission Reduction Strategies, Inventory, 
and Tutorial »; 

• Rapport 80 : « Guidebook for Incorporating 
Sustainability into Traditional Airport Projects ».

6.2 Carburants de remplacement

Le gouvernement du Canada et l’industrie aéro-
nau tique canadienne travailleront de concert pour 
promouvoir les efforts de recherche et de démon-
stration liés aux carburants de remplacement pour 
l’aviation. 

  

Le gouvernement Canada continuera d’appuyer  
la recherche, la mise au point et la démonstration 
de carburants de remplacement pour le secteur de 
l’aviation, notamment par des travaux de recherche 
et développement fédéraux. 

En avril 2012, Porter Airlines a effectué avec  
succès le premier vol payant du Canada alimenté 
au biocarburant avec l’un de ses avions à turbo-
propulseurs Q400 de Bombardier, utilisant un  
mélange à 50-50 de carburant Jet A1 et de bio-
carburant dérivé d’oléagineux.

 Le 18 juin 2012, Air Canada a effectué son premier 
vol au biocarburant (« Vol parfait ») de Toronto à 
Mexico avec un Airbus A319. L’aéronef a utilisé un 
mélange 50-50 de carburant aviation ordinaire et 
de biocarburant dérivé d’huiles à friture recyclées, 
homologuées en fonction des normes sur le car-
burant aviation ordinaire.
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Mesure Résultats État 
 En octobre 2012, le Conseil national de recherches 

du Canada (CNRC) a effectué le premier vol civil 
d’un avion à réaction alimenté uniquement de 
biocarburant. Financé par Transports Canada et 
le GARDN, le CNRC a utilisé son aéronef d’essai 
Falcon 20, les deux moteurs étant alimentés en 
carburant aviation ReadiJet produit à partir de 
l’oléagineux durable Brassica carinata. Un aéronef 
T-33 a suivi le Falcon pour saisir et mesurer les 
émissions des moteurs produites par le carburant. 
Les résultats ont démontré que les émissions 
d’aérosol étaient de 50 p. 100 moins élevées que 
celles du kérosène traditionnel. En plus de réaliser 
un rendement comparable pour les réacteurs, 
les essais ont aussi révélé une amélioration de 
1,5 p. 100 de la consommation du carburant  
particulier en régime stabilisé.

 

 Depuis 2010, Technologies du développement  
durable du Canada (TDDC) a investi plus de 9 millions 
de dollars dans deux projets en cours de carburant 
aviation de remplacement : 2,5 millions de dollars  
accordés à Agrisoma Biosciences Inc. pour un 
projet de biocarburant à base de Brassica carinata  
et 6,7 millions de dollars accordés à MARA Renewables  
Corporation pour un projet de biocarburant à base 
d’algues. Ces projets sont tous deux à la phase  
de démonstration.

 

 En 2012, il n’y a pas eu de nouveaux projets de car-
burant aviation de remplacement financé par TDDC, le 
Programm e de recherche et de développement éner-
gétiques ou l’Initiative écoÉnergie sur l’innovation. 

 

Le Canada continuera également de saisir les 
occasions de collaboration avec ses partenaires 
commerciaux clés, notamment les États-Unis, 
aux fins de la recherche et développement sur les 
carburants de remplacement pour l’aviation et 
l’homologation de ces derniers, et d’étudier des 
questions comme la production commerciale. Par  
exemple, le projet en cours du Dialogue entre le  
Canada et les États-Unis sur l’énergie propre accorde 
la priorité à la recherche et au développement de la 
prochaine génération de biocarburants.

Chaque mois, Transports Canada rencontre 
la Federal Aviation Administration des États-
Unis, ce qui lui donne la possibilité d’échanger 
de l’information sur le développement de bio-
carburants dans les deux pays.

Transports Canada et l’industrie aéronautique cana-
dienne prennent part également à la « Commercial 
Aviation Alternative Fuels Initiative » des États-Unis, 
qui diffuse de l’information sur la façon d’évaluer la 
« durabilité » des biocarburants de l’aviation.
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Mesure Résultats État 
Le gouvernement du Canada et l’industrie aéro-
nautique examineront le potentiel, les avantages 
et les obstacles en ce qui concerne la production 
de carburants pour les moteurs à réaction et leur 
utilisation au Canada.

Les représentants du gouvernement du Canada 
et de l’industrie aéronautique canadienne pour-
suivent les discussions sur les prochaines étapes 
possibles, y compris un atelier éventuel sur les 
biocarburants de l’aviation. 

6.3 Activités au sol des aéroports et utilisation de l’infrastructure

Le Plan d’action vise à réduire les émissions de 
GES dans les activités au sol des aéroports et 
l’utilisation de l’infrastructure, principalement  
au moyen de trois initiatives.

  

Les compagnies aériennes et les aéroports conti-
nuent de collaborer en vue de réduire les émissions 
provenant des unités motrices auxiliaires (APU) et 
du matériel de servitude au sol (GSE).

Les inventaires des émissions de GES ont été 
dressés pour 26 aéroports du Réseau national 
des aéroports (RNA) et tous les aéroports de 
Transports Canada.

 Une liste du matériel existant, comme les APU, le 
GSE et les unités d’air préconditionné (PCA) aux 
portes a été dressée pour l’année civile 2010. 

 

 Un certain nombre d’initiatives de réduction des 
émissions se poursuivent dans les aéroports 
canadiens. À titre d’exemple, il y a le déploiement 
des boyaux à air préconditionné à l’aéroport de 
Vancouver et le suivi de l’utilisation du GSE au 
moyen de la technologie GPS aux aéroports de 
Toronto, de Montréal et de Halifax.

 

L’industrie aéronautique canadienne (aéroports, 
compagnies aériennes et NAV CANADA) continuera 
de travailler à la réduction des émissions de GES 
provenant des activités au sol des aéronefs grâce  
à l’amélioration des procédures de roulage et  
de mise en file d’attente. Elle s’efforcera aussi de 
réduire le temps de roulage associé aux procédures 
de déglaçage.

WestJet collabore avec l’aéroport de Vancouver 
pour un essai de simulation de « robot de roulage ». 
Les robots de roulage remorquent l’aéronef pour le 
mettre en position, réduisant ainsi les émissions 
de GES.

Les systèmes de multilatération (MLAT) permettent 
de voir tous les mouvements au sol de l’aéroport. 
Adoptés au départ pour des raisons de sécurité, 
ces systèmes peuvent faciliter l’efficience et 
réduire les émissions. En 2012, de tels systèmes 
étaient en place à Montréal, et leur installation est 
prévue pour 2013 à Toronto et à Calgary et pour 
2014 à Vancouver.
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Mesure Résultats État 
 NAV CANADA a divisé l’aérodrome de l’aéroport 

de Montréal en deux segments différents, où les 
opérations sont distinctes. Cela devrait favoriser 
un meilleur service, réduire le temps d’attente pour 
les aéronefs et diminuer la « traversée des pistes », 
en particulier en ce qui a trait aux procédures  
de déglaçage.

 

 La capacité de surveiller le temps de roulage aide 
à gérer et à réduire le temps de fonctionnement 
et les émissions des aéronefs. Une entente de 
partage des coûts entre NAV CANADA et l’aéroport 
de Toronto est à la base d’un programme appelé 
EXCDS pour produire les temps de roulage. Au moyen  
de cet outil, les niveaux de référence moyens pour 
le temps de roulage sont élaborés aux aéroports de 
Toronto et de Montréal et pourraient l’être aussi à 
l’aéroport de Calgary. 

 

 La mise en œuvre initiale de la prise de décision 
en collaboration pour les aéroports (A-CDM) vise 
à améliorer le programme des attentes au sol aux 
aéroports de Toronto et de Montréal. La poursuite 
de la mise en œuvre pourrait avoir l’avantage sup-
plémentaire de réduire les émissions. 

 

Le CAC et Transports Canada continueront de mettre 
au point et d’améliorer la qualité des données et de 
profiter des possibilités d’adoption de stratégies  
de réduction des émissions.

Transports Canada a mis à jour et affiné son outil 
d’inventaire des émissions de GES en 2011-2012, 
avec l’aide de l’ACI, de l’aéroport de Zurich et de 
l’aéroport international Pearson de Toronto. L’outil 
a été homologué sous un nom différent en 2012  
et porte maintenant le nom d’ACERT. L’outil 
est maintenant mis à la disposition de plus de 
1 600 aéroports à l’échelle mondiale, sans frais,  
sur le site Web de l’ACI.

 Transports Canada continue de collaborer avec les 
aéroports canadiens pour produire les rapports sur 
la qualité de l’air avec l’aide du laboratoire mobile 
sur la qualité de l’air de Transports Canada. Les 
études conjointes les plus récentes ont eu lieu à 
l’aéroport international de Calgary et à l’aéroport 
international de Regina; d’autres sont en cours à 
l’aéroport international d’Edmonton. 
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Mesure Résultats État 

6.4 Mesures réglementaires

Transports Canada participe activement auprès  
de l’OACI à l’élaboration d’une norme sur les  
émissions de CO2.

Alors que le calendrier d’achèvement de la nouvelle 
norme internationale a été révisé à cause de sa 
complexité, l’élaboration est en bonne voie pour 
l’échéance de 2016.

Transports Canada participe activement auprès de 
l’OACI à l’élaboration d’une norme sur les particules 
non volatiles.

L’achèvement de la nouvelle norme internationale 
est en bonne voie pour 2016.

6.5 Coordination internationale

Transports Canada continue de participer au 
travail de l’OACI dans le dossier des changements 
climatiques. 

Le Canada a participé activement au groupe 
d’experts de haut niveau sur les changements 
climatiques qui a élaboré un projet de résolution 
à prendre en considération par la 38e Assemblée 
de l’OACI en 2013. Le Canada a aussi travaillé avec 
les experts d’autres États de l’OACI pour évaluer 
la faisabilité technique d’une mesure axée sur 
les conditions du marché pour l’aviation interna-
tionale et pour évaluer divers éléments du cadre de 
mesures axées sur les conditions du marché.

 Le Canada continue de participer activement au 
Comité de la protection de l’environnement en  
aviation (CAEP) pour établir la nouvelle norme  
relative au CO2 pour les aéronefs et la nouvelle 
norme sur les particules non volatiles pour les 
moteurs des aéronefs.

 

 Transports Canada et NAV CANADA appuient  
les efforts de l’OACI pour évaluer les avantages  
environnementaux liés à l’initiative de mise à 
niveau par blocs du système de l’aviation (ASBU). 
NAV CANADA dirige le travail pour le module 
portant sur l’ADS-B, du fait que le Canada a une 
expérience considérable de l’utilisation de l’ADS-B 
et de l’évaluation des avantages environnementaux 
qui en découlent.
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Mesure Résultats État 
 Transports Canada et le CAC appuient également 

le CAEP de l’OACI en tant que responsable de 
tâche au sein du groupe de travail 2 – opérations 
(WG2). Transports Canada dirigera la mise à jour 
de la deuxième partie du Manuel de planifica-
tion d’aéroport. La mise à jour comprendra l’ajout 
de renseignements de planification d’aéroports 
respectueux de l’environnement, ainsi que de 
pratiques exemplaires pour l’aménagement et la 
gestion des terres. Une fois terminé, le manuel 
fournira aux États membres de l’OACI des direc-
tives et des recommandations sur la planification 
des aéroports. 

 

En tant que membre canadien du Conseil inter-
national de coordination des associations 
d’industries aérospatiales (ICCAIA), l’Association  
des industries aérospatiales du Canada (AIAC) 
incitera les industriels de l’aérospatiale à travailler 
directement avec leurs homologues internationaux 
et par l’entremise du CAEP de l’OACI à la mise au 
point d’aéronefs et de moteurs qui seront conformes 
aux améliorations exigées par l’OACI.

Les compagnies membres de l’AIAC fournissent 
des experts en la matière pour conseiller le CAEP 
de l’OACI, et l’AIAC assure le lien avec la communauté 
internationale par l’entremise de ses membres de 
l’ICCAIA.

L’AIAC joue également un rôle de leadership de 
première importance en présidant et en facilitant le 
travail du GARDN, ce qui comprend la coordination 
internationale. Depuis qu’il a été formé, le GARDN 
a conclu des accords avec le Groupe d’action sur 
les transports aériens (ATAG), le Conseil consultatif 
pour la recherche aéronautique en Europe (ACARE) 
et la société Canadian Composites Manufacturing 
R&D Inc. (CCMRD). L’AIAC est aussi la représentante 
du Canada pour le secteur de l’aviation civile dans 
le contexte de l’Accord de coopération scientifique 
et technologique entre le Canada et la Chine.
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Résumé des résultats
Le Plan d’action du Canada pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre provenant de  
l’aviation établit un objectif pour améliorer d’au  
moins 2 p. 100, en moyenne annuellement, le 
rendement du carburant en aviation (mesurée 
en litres de carburant par TKP) jusqu’en 2020, 
à partir des niveaux de référence de 2005,  
qui représentent 40,43 litres de carburant  
par 100 TKP.

Les données sur les activités de l’aviation et 
la consommation de carburant connexe pour 
2012, fournies par les membres de l’ATAC et 
le CNAC, démontrent des progrès continus 
vers la réalisation de cet objectif ambitieux. 
Pour la première fois, les transporteurs aériens 
ont déclaré les données nationales et interna-
tionales de façon distincte, deux ans plus tôt 
que prévu.

Depuis 2010, la demande de services d’aviation 
a continué de croître. Les opérations payantes 
regroupées pour les passagers et le fret ont 
augmenté de 4,5 p. 100 en 2012, comparative-
ment à 2011. Les transporteurs aériens cana-
diens ont consommé 6,26 milliards de litres de 
carburant, une augmentation de 2,7 p. 100 par 
rapport à 2011. Par conséquent, les émissions 
totales de GES ont grimpé de 2,7 p. 100 pour 
atteindre 15,99 Mt en 2012, comparativement 
à 2011.

Malgré l’augmentation de la demande de  
services d’aviation en 2012, le taux de consom-
mation global de carburant (litres par TKP) a 
baissé de 1,7 p. 100 par rapport à 2011. Le taux 
de consommation de carburant combiné, pour 
les activités nationales et internationales, qui a 
été déclaré pour 2012, a été de 37,16 litres par 
100 TKP (regroupant le trafic passagers et  
de fret). Ces chiffres se traduisent par une 
réduction moyenne de la consommation de 
carburant par TKP de 1,2 p. 100 par an entre 
2005 et 2012, pour une amélioration cumulative 
de 8,1 p. 100.
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Prévisions pour 2013
Alors que le Canada a fait des progrès consi-
dérables en 2012, un certain nombre d’étapes 
importantes ont aussi été franchies en 2013. 
Ces étapes seront examinées de façon plus 
détaillée dans le rapport annuel de 2013, qui 
doit être publié d’ici décembre 2014. Ces 
étapes sont notamment les suivantes :

• L’annonce en octobre 2013 de la FAA des 
États-Unis concernant le nouveau centre 
d’excellence du transport aérien pour les 
carburants de remplacement de l’aviation  
et l’environnement. Ce programme du centre 
d’excellence sera un partenariat de recherche 
à frais partagés entre le milieu universitaire,  
l’industrie et le gouvernement des États-Unis. 
La FAA prévoit accorder au CE 4 millions 
de dollars par an pendant 10 ans. Transports 
Canada continuera de collaborer avec les 
États-Unis dans le domaine de la recherche 
environnementale en aviation par l’entremise 
de ce nouveau CE.

• La poursuite de la mise en œuvre de la PBN 
au Canada, et notamment :

  la publication finale de la circulaire  
d’information pour l’utilisation de procé-
dures fondées sur l’ordonnance 8260.52 
de la FAA du 31 mars 2013;

  l’approbation par Transports Canada 
de l’ordonnance 8260.58 de la FAA (qui 
fusionne les ordonnances 8260.54A et 
8260.52), qui a été intégrée et publiée 
dans les Critères de construction des 
procédures aux instruments du Canada 
(TP 308) en octobre 2013;

  la publication de circulaires d’informa-
tion additionnelles pour les nouvelles 
spécifications relatives à la navigation 
PBN (exigence de navigation requise – 
approche – autorisation requise (RNP AR 
APCH) en mars 2013; la fin de trajectoire 
sous forme d’arc jusqu’au repère, en 
septembre 2013; l’exigence de navigation 
requise 1 (RNP1) en octobre 2013;

  la décision de transformer le groupe de  
travail sur la PBN du CCRAC en un groupe 
de travail permanent qui continuera de 
travailler à des solutions à long terme 
pour mettre en œuvre la PBN au Canada. 
Le nouveau groupe de travail permanent 
abordera les avantages réalisables grâce 
à l’espacement du contrôle de la circula-
tion aérienne de l’intérieur canadien, liés 
aux opérations de la PBN.

• En octobre 2013, le CNRC a fait l’annonce de 
son programme de recherche Aéronautique 
pour le XX1e siècle (Aéro21), qui contribuera 
au développement et à l’avancement des 
technologies nouvelles et existantes de confi-
guration des aéronefs. Pour répondre à la 
demande d’une flotte d’aéronefs de plus en  
plus efficiente et économique, Aéro21 concen-
trera ses efforts dans quatre secteurs : effica-
cité de la fabrication, efficacité du carburant, 
contrôle des émissions et innovations avec 
des avantages importants dans le domaine 
de l’aviation.
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Annexe A : Glossaire des principaux termes et sigles
Principales mesures des activités de l’aviation

Sièges-kilomètres disponibles (SKD) : disponibilité lorsqu’un siège est transporté sur un kilomètre. 
Le nombre de SKD est égal à la somme des produits obtenus multipliant le nombre de sièges de 
passagers disponibles pour la vente sur chaque étape de vol par la distance de l’étape.

Passagers-kilomètres payants (PKP) : mesure du trafic montrant le nombre de passagers payants 
transportés, multiplié par la distance parcourue (à noter que le ratio des PKP aux SKD est le 
coefficient de remplissage).

Tonnes-kilomètres payantes – passagers (TKP pass.) : nombre total de tonnes de passagers- 
kilomètres payants transportés, estimé par conversion des PKP en poids d’après la convention 
de l’industrie, soit 100 kg (220 livres) par passager, multiplié par la distance parcourue.

Tonnes-kilomètres disponibles – fret (TKD fret) : nombre total de tonnes disponibles pour 
le transport de fret (marchandises et courrier), multiplié par la distance parcourue (indique la 
capacité de charge).

Tonnes-kilomètres payantes – fret (TKP fret) : nombre total de tonnes de fret générateur de 
recettes (marchandises et courrier), multiplié par la distance parcourue (indique le fret effectivement 
transporté).

Tonnes-kilomètres disponibles totales (TKD totales) : nombre total de tonnes disponibles pour 
le transport de passagers, de fret et de courrier (charge payante), multiplié par la distance parcourue.

Tonnes-kilomètres payantes totales (TKP totales) : nombre total de tonnes de passagers, de 
fret et de courrier transportés (charge payante), multiplié par la distance parcourue.
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Sigles

A-CDM : prise de décision en collaboration 
pour les aéroports

ACARE : Conseil consultatif pour la recherche 
aéronautique en Europe

ACERT : outil de rapport sur les émissions de 
carbone et autres émissions provenant des 
aéroports

ACI : Conseil international des aéroports

ACRP : Airport Cooperative Research Program

ADS-B : surveillance dépendante automatique 
en mode diffusion

AIAC : Association des industries aérospatiales 
du Canada 

ATAC : Association du transport aérien  
du Canada

ATAG : Le Groupe d’action sur les transports 
aériens

ATC : contrôle de la circulation aérienne

ASBU : mise à niveau par blocs du système  
de l’aviation

APU : groupe auxiliaire de bord

CAC : Conseil des aéroports du Canada

CAEP : Comité de la protection de l’environ-
nement en aviation

CCRAC : Conseil consultatif sur la réglementa-
tion aérienne canadienne

ACAA : Association canadienne de l’aviation 
d’affaires

CCMRD : Canadian Composites Manufacturing 
R&D Inc.

Éq. CO
2
 : équivalent de dioxyde de carbone

CE : centre d’excellence

FAA : Federal Aviation Authority

GANP : Plan mondial de navigation aérienne

GARDN : Groupement aéronautique de  
recherche et développement en environnement

GES : Gaz à effet de serre

GSE : matériel de servitude au sol 

OACI : Organisation de l’aviation civile 
internationale

ICCAIA : Conseil international de coordination 
des associations d’industries aérospatiales

IFR : règles de vol aux instruments

Mt : mégatonne

MLAT : multilatération

CNAC : Conseil national des lignes aériennes 
du Canada

RNA : Réseau national des aéroports

PARTNER : Centre d’excellence pour l’atténuation 
du bruit et des émissions du transport aérien

PBN : navigation fondée sur les performances

PCA : air préconditionné

RNP : exigence de navigation requise

RNP AR APCH : exigence de navigation  
requise – approche – autorisation requise

RF : arc jusqu’au repère

TKD : tonnes-kilomètres disponibles

TDDC : Technologies du développement 
durable du Canada

SID : départ normalisé aux instruments

STAR : routes d’arrivée normalisées en région 
terminale

VFR : règles de vol à vue

WTM : Windsor-Toronto-Montréal

WG2 : groupe de travail 2 – opérations
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Annexe B : Calculs et mises en garde
Les facteurs et coefficients suivants ont été 
appliqués dans la préparation du rapport global 
du CNLA et de l’ATAC. Il est à noter que les 
statistiques de l’industrie sont habituellement 
exprimées en unités du système anglo-saxon 
comme le veut l’usage, soit en milles et en 
tonnes. Ces données ont été converties en 
unités du système international, kilomètres et 
tonnes métriques, aux fins du présent rapport.  
De plus, les coefficients d’émission de 
toutes les années civiles sont ceux qu’utilise 
Environnement Canada dans l’Inventaire  
national des GES au Canada, depuis 2009.

Coefficients d’émission liés au carburant 
aviation 
2534 grammes de CO

2
 par litre 

2557 grammes d’éq. CO
2
 par litre

Conversion des milles en kilomètres 
1 mille = 1,609344 km

Conversion des tonnes anglaises en tonnes 
métriques 
1 tonne anglaise = 0,907185 tonne métrique

Formules pour les équivalents CO
2
 

éq. CO
2
 (grammes)/PKP = (carburant consommé 

x 2 557)/(PMP x 1,609344)

éq. CO
2
 (grammes)/TKP fret = (carburant 

consommé x 2 557)/(TMP fret x 1,609344 x 
0,907185)

CO
2
 (grammes)/TKP totales = (carburant 

consommé x 2 557)/{(PMP x 1,609344 x 
0,907185) + (TMP fret x 1,609344 x 0,907185)}

Les rapports des membres de l’ATAC et du 
CNLA ont fait l’objet de quelques révisions, 
notamment pour les statistiques sur les activités. 
Les statistiques regroupées présentées dans le 
présent rapport comprennent les chiffres les 
plus récents communiqués par les transporteurs 
de l’ATAC et du CNLA, y compris toutes les 
révisions de ce type. Il ne faut pas oublier que 
les statistiques ne sont pas entièrement  
comparables d’une année à l’autre.

Les données déclarées sur les émissions 
annuelles ne représentent pas la totalité des 
opérations aériennes canadiennes, et ne sont 
donc pas directement comparables aux données  
de l’Inventaire national des gaz à effet de 
serre publié annuellement par Environnement 
Canada. Le Plan d’action du Canada pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre 
provenant de l’aviation et, par conséquent, le 
présent rapport ne tiennent pas compte de 
l’aviation privée, de l’aviation militaire, des 
opérations des autres gouvernements ou  
des opérations des transporteurs étrangers  
au Canada.

De plus, alors que les membres du CNLA ont  
produit des déclarations régulièrement chaque 
année, le nombre de déclarations des activités  
des membres de l’ATAC a varié au fil des années. 
Ainsi, dans ses rapports annuels précédents, 
l’ATAC avait estimé que les renseignements 
déclarés par ses membres représentaient  
plus de 97 p. 100 des vols passagers et de fret 
intérieurs en 2001, plus de 92 p. 100 en 2002 
et plus de 95 p. 100 pour chaque année de 
2003 à 2007. Néanmoins, il est raisonnable  
de conclure que la prise en compte des  
transporteurs restants ne jouera pas de façon 
appréciable sur les ratios et les tendances à 
long terme calculés pour la consommation de 
carburant et les émissions par unité de trafic.

31

PLAN D’ACTION DU CANADA
POUR RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 
 PROVENANT DE L’AVIATION – RAPPORT ANNUEL DE 2012



Annexe C : Liste des signataires des exploitants aériens 
membres produisant des déclarations 
Les membres du groupe de travail sur les 
émissions de l’aviation, qui ont élaboré le 
Plan d’action, sont les suivants :

• Association des industries aérospatiales du 
Canada (AIAC);

• Association du transport aérien du Canada 
(ATAC);

• Conseil des aéroports du Canada (CAC);

• Association canadienne de l’aviation  
d’affaires (ACAA);

• Conseil national des lignes aériennes du 
Canada (CNLA);

• NAV CANADA;

• Transports Canada.

Les quatre membres du CNLA ont tous 
fourni des données de 2012 pour le présent 
rapport annuel, soit :

• Air Canada;

• Air Transat;

• Jazz Air LP;

• WestJet.

Les transporteurs membres de l’ATAC qui ont 
fourni des données de 2012 pour le présent 
rapport annuel sont les suivants :

• Air North;

• Bearskin;

• Calm Air;

• Canadian North;

• First Air;

• Flair;

• Kelowna Flightcraft;

• Nolinor;

• Porter Airlines;

• Sunwing.
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Annexe D : Figures additionnelles illustrant les principales 
tendances 

FIGURE 3  Consommation de carburant – International et national, 2012
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FIGURE 4  Consommation de carburant, 2005-2012
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FIGURE 5  Capacité de transport de passagers et services, 2005-2012
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FIGURE 6 Capacité de transport de fret et services, 2005-2012
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FIGURE 7  Capacité totale de transport de passagers et de fret –  
et services, 2005-2012
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FIGURE 8  Capacité de transport de passagers et de fret, et services – Inter-
national et national, 2012
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FIGURE 9  Taux de consommation de carburant – Passagers, 2005-2012
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FIGURE 10  Taux de consommation de carburant – Passagers et fret 
combinés, 2005-2012
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FIGURE 11 Émissions de GES – International et national, 2012
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FIGURE 12  Taux d’émissions de GES – International et national, 2012
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FIGURE 13 Taux d’émissions de GES – Passagers, 2005-2012
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FIGURE 14  Taux d’émissions de GES – Passagers et fret combinés, 
2005-2012
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